
 INTERDICTION DE STATIONNER
Dans le cadre des travaux de réalisation d’une voie dédiée au Tzen 2 et aux bus,
une piste cyclable, une station Tzen et des places de stationnements vont être
aménagées sur la contre-allée de l’avenue Charles Péguy entre la rue Edouard Branly
et la rue Etienne Gilson.

PÉRIODE PRÉVISIONNELLE : 
DÈS LE 9 DÉCEMBRE POUR UNE DURÉE DE 6 MOIS

Durant les travaux : 

I N F O R M A T I O N  
T R A V A U X  -  T Z E N 2

Interdiction de
stationner

Interdiction de stationner :
Sur l’ensemble des places de la contre-allée, avenue Charles Péguy

Zones de report de stationnement : vous pouvez stationner sur la place du
marché de Montaigu (sauf les jeudis et dimanches) et, temporairement, sur la
rue Étienne Gilson.

Nous nous excusons pour la gêne occasionnée.
Plus d’informations sur le site officiel du projet : https://tzen2.fr/

Stationnement
possible


